AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS
ELECTRONIQUES ET DE LA POSTE

CERTIFIEE ISO 9001 : 2015

COMMUNIQUE RELATIF A LA VENTE DES SERVICES DE
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES SANS AUTORISATION

(DESIGNE WIFI ZONE)

L'AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DE LA POSTE
(ARCEP) A CONSTATE LA PROLIFERATION D’ACTIVITES DE FOURNITURE OU DE VENTE DES
SERVICES DE CONNEXION A INTERNET PAR DIVERS MOYENS TECHNIQUES, SANS
AUTORISATION PREALABLE, COMMUNEMENT DESIGNEES « WIFI ZONE OU AUTRES »

’ARCEP . RAPPELLE QUE CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET
REGLEMENTAIRES EN VIGUEUR EN REPUBLIQUE DU BENIN, L’EXERCICE DE TOUTE ACTIVITE
DE FOURNITURE OU DE VENTE DE SERVICES DE CONNEXION A INTERNET EST SUBORDONNE
A LA DETENTION PREALABLE D’UNE AUTORISATION.

EN CONSEQUENCE, UAUTORITE DE REGULATION INVITE LES PERSONNES EXERCANT UNE
TELLE ACTIVITE SANS L’AUTORISATION REQUISE A REGULARISER LEUR SITUATION AU PLUS
TARD LE 31 JANVIER 2026.

PASSE CE DELAI, L’AUTORITE DE REGULATION SE RESERVE LE DROIT D’ENGAGER L’ENSEMBLE
DES PROCEDURES PREVUES PAR LA LOI POUR APPREHENDER LES AUTEURS QUI S’EXPOSENT
- A DES SANCTIONS PENALES.

POUR TOUTE INFORMATION COMPLEMENTAIRE, APPELER GRATUITEMENT LE 131
OU CONSULTER LE SITE WWW.ARCEP.BJ.

FAIT A COTONOU, LE 13 JANVIER 2026




